






























  République Française EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Département de l’Yonne DU CONSEIL MUNICIPAL
Arrondissement d’Auxerre             DE LA COMMUNE DE BELLECHAUME

Afférents au Conseil Municipal                            Séance du 29 avril 2026
En exercice : 11
Présents : 10
Pouvoir : 1
Absent : 0

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc
DELAGNEAU, Maire de BELLECHAUME.

Présents : Jean-Luc DELAGNEAU, Marielle GAMBA (ÉPOUSE PAILLERY), Pierre BOUROTTE,
Martine DELMOTTE, Stéphane DELMOTTE, Sylvette FLÉTY (ÉPOUSE RACOT), Jean FAVOT,
Sylvie GUÉRAULT (ÉPOUSE RÉMOND), Hervé PIGEON, Frédéric GUÉNARD
Représentés : Cindy RIBEIRO (ÉPOUSE REMIOT) représentée par Martine DELMOTTE
Absent excusé : 
Secrétaire de séance : Sylvette FLÉTY (ÉPOUSE RACOT)

N°DE_030_2026 – 30_COMPOSITION DE LA COMMISION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTSS

La commune de Bellechaume doit procéder au renouvellement de sa Commission
Communale des Impôts Directs (CCID) à la suite du renouvellement du Conseil municipal.
Cette commission, instituée par le Code général des impôts, joue un rôle essentiel dans
l’évaluation des bases d’imposition des taxes locales et dans l’accompagnement des
services fiscaux pour garantir l’équité et la transparence des évaluations.
Conformément aux dispositions légales, il appartient au Conseil municipal de dresser une
liste de contribuables répondant aux critères définis par la réglementation, afin que la
Direction Départementale des Finances Publiques procède à la désignation des membres
titulaires et suppléants de la CCID. Cette démarche s’inscrit dans le respect des obligations
légales et vise à assurer une représentation équilibrée des différents contribuables de la
commune.
Vu le Code général des impôts, et notamment son article 1650,
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant qu'il convient de procéder à la constitution de la Commission Communale
des Impôts Directs (CCID) à la suite du renouvellement du Conseil municipal,

Considérant que cette commission est composée du Maire ou de son adjoint délégué,
président, et de commissaires titulaires et suppléants désignés par la Direction
Départementale des Finances Publiques sur proposition du Conseil municipal,

Considérant que dans les communes de moins de 2000 habitants, la CCID est composée
de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants.

Considérant que la nomination des commissaires par le Directeur des Services Fiscaux a
lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au



lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au

maximum avant le 15 mai 2026, sur la base d'une liste de 24 noms transmise par la
commune.

Considérant que les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants
d'un état membre de l'Union Européenne, être âgés de 18 ans au moins, jouir de leurs
droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être
familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour
l'exécution des travaux confiés à la commission.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents et des représentés le
conseil municipal décide :

Article 1 : De dresser une liste de 24 contribuables, en nombre double de celui requis,
soit 12 noms pour les commissaires titulaires et 12 noms pour les commissaires
suppléants, répondant aux conditions légales pour siéger à la Commission Communale
des Impôts Directs.

Article 2 : De proposer les personnes dont les noms figurent en annexe à la présente
délibération pour siéger à la Commission Communale des Impôts Directs.

Article 3 : De transmettre cette liste à la Direction Départementale des Finances Publiques
afin qu’elle procède à la désignation des membres titulaires et suppléants de la
commission.

Délibéré le jour, mois et an susdits,
Ont signé les membres présents, pour copie conforme.

 Le Maire,
Jean-Luc DELAGNEAU

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat, par voie postale au 22 rue
d’Asssas-21000 DIJON ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr ou https://citoyens.telerecours.fr/
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Ci-dessous, la liste des 24 contribuables, en nombre double de celui requis, soit 12 noms 
pour les commissaires titulaires et 12 noms pour les commissaires suppléants, répondant aux 
conditions légales pour siéger à la Commission Communale des Impôts Directs. 

 

 

 




























